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RÉPUBLIQUE FRANçAISE . DÉPARTEMENT DE LA LoIRE ATLANTIQUE

VILLE DE COUËRON - 4422A - ARRONDISSEMENT DE NANTES

ARRÊTÉ

Prévention et tranquillité publique 2025
P.L.C - A.H.

\L4-zozs
PROROGATION DE REGLEMENTATION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT - 35
RUE DE LA SINIERE - DU 19 JUIIIET AU 25 JUILTET 2025.

Service :

Références
N'

Obiet:

Le Maire de la Ville de Couëron,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route ;

Vu l'arrêté n"350-2025 en date du 16 juin 2025;

Considérant que pour réaliser des travaux de branchement d'assainissement, 35 rue de la Sinière,
il convient de réglementer la circulation et le stationnement pendant la durée des
travaux ;

Considérant que les travaux ne seront pas achevés à la date prévue du 18 juillet 2025 ;
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Article unique : Les dispositions de l'arrêté n'350-2025 en date du 16 juin 2025 sont prorogées
jusqu'au 25 iuillet 2025.

À couëron, re I 7 JUIL. 2025

Carole Grelaud
Maire

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette,

44000 Nantes) ou par télérecours h-!-!p5j1.,/-çit9ye-nS,t_e.le;_e_çgg.fS,f.fl dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Mis en rigne sur le site rnternet de la Virre du )4 (OX lW Z{ * ,t I fû l2o 2S'


